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(54) DISPOSITIF DE BOUTON-POUSSOIR POUR UNE MONTRE-BRACELET ÉLECTRONIQUE OU 
ÉLECTROMÉCANIQUE

(57) Agencement de bouton-poussoir comprenant
une platine électronique (18), le bouton-poussoir (30)
étant du type monté en surface d’une feuille de circuit
imprimé flexible (26) elle-même partiellement fixée sur
la platine électronique (18), une portion (28) de la feuille
de circuit imprimé flexible (26) qui porte le bouton-pous-

soir (30) restant libre et étant pliée autour d’un bord pé-
riphérique (20) de la platine électronique (18) de façon
que le bouton-poussoir (30) s’étende sensiblement per-
pendiculairement à la platine électronique (18), en appui
contre une surface latérale (22) de cette platine électro-
nique (18).



EP 3 185 079 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un agencement
de bouton-poussoir pour une montre-bracelet électroni-
que. Plus précisément, l’invention concerne un tel agen-
cement de bouton-poussoir qui est moins encombrant et
qui résiste mieux à la fatigue.

Arrière-plan technologique de l’invention

[0002] Un bouton-poussoir est un moyen de comman-
de très simple qui se compose schématiquement d’une
tige coulissant dans un passage traversant du bâti d’un
appareil, en étant maintenue en position de repos par
des moyens élastiques qui repoussent la tête de la tige
vers l’extérieur, et en étant amenée en position de fonc-
tionnement par une pression exercée par l’utilisateur sur
la tête. Les moyens élastiques sont par exemple formés
par un ressort hélicoïdal logé dans le passage traversant
et qui prend appui entre le bâti et la tête du poussoir.
[0003] Dans les applications où le bon fonctionnement
d’un appareil est facilement perceptible par l’utilisateur,
tel que l’éclairage d’une chambre ou la mise en marche
d’une source sonore, un moyen de commande du genre
mentionné ci-dessus peut être satisfaisant même dans
sa forme de réalisation la plus simple. Dans d’autres cas
cependant, il est nécessaire que l’utilisateur qui exerce
une pression sur un bouton-poussoir ressente de façon
certaine que la fonction sélectionnée a bien été activée,
en particulier lorsqu’il n’est pas en mesure d’exercer un
contrôle visuel ou auditif à ce sujet. Il en est particulière-
ment ainsi dans une montre chronographe, qu’elle soit
mécanique ou électronique. En effet, la commande de
début et de fin de comptage du temps par pression sur
un bouton-poussoir approprié doit être synchronisée
avec un événement, par exemple sportif, que l’utilisateur
doit observer, ce qui ne permet pas à celui-ci d’exercer
simultanément un contrôle visuel du bon fonctionnement
du chronographe.
[0004] Pour remédier à cet inconvénient, différents dis-
positifs ont été proposés pour produire un déclic percep-
tible par l’utilisateur lorsqu’il exerce une pression sur un
bouton-poussoir. A titre d’exemple uniquement, les
moyens élastiques qui servent à maintenir le bouton-
poussoir au repos peuvent être formés par une lame élas-
tique dont une première extrémité libre est fixée sur une
platine et dont la seconde extrémité libre qui sert à main-
tenir le bouton-poussoir en position de repos est prolon-
gée par une partie recourbée en U sensiblement dans
l’axe du poussoir. Cette partie recourbée, également
élastique, est en appui contre un tenon chassé dans la
platine et présente à son extrémité une surépaisseur ou
une encoche qui, en franchissant le tenon, produit un
déclic lorsqu’une pression est exercée sur le bouton-
poussoir.
[0005] Selon que la montre chronographe est méca-

nique ou électronique, l’actionnement du bouton-pous-
soir commandera la mise en marche d’un mécanisme de
comptage du temps ou bien provoquera la fermeture d’un
contact électrique juste après le ressenti du clic. L’incon-
vénient d’un tel agencement de bouton-poussoir réside
cependant dans son encombrement qui est relativement
important dans la mesure où la lame élastique s’étend
dans un plan et doit être suffisamment longue pour pou-
voir restituer l’effort de l’utilisateur sur le bouton-poussoir
tout en restant élastique.
[0006] La présente invention concerne un second type
de bouton-poussoir dit monté en surface, encore connu
sous sa dénomination anglo-saxonne Surface Mounted
Device ou SMD. L’élément d’actionnement d’un tel type
de bouton-poussoir est typiquement formé d’une feuille
métallique flexible conformée en dôme, le dôme présen-
tant un pourtour en appui sur un premier contact et un
sommet qui, lorsque l’utilisateur appuie sur le bouton-
poussoir, se déforme et vient en appui sur un second
contact, ce qui permet de fermer un contact électrique
et d’envoyer un signal électrique de commande. Lors-
qu’une pression est exercée sur le bouton-poussoir, le
dôme passe de sa position de repos à sa position enfon-
cée, produisant un déclic qui est ressenti par l’utilisateur.
L’un des avantages des boutons-poussoirs du type mon-
té en surface est qu’ils occupent moins de place et peu-
vent donc être intégrés dans des dispositifs de petites
dimensions.
[0007] On comprendra cependant en examinant la fi-
gure 1 annexée à la présente demande de brevet que
lorsqu’un tel bouton-poussoir 1 est monté sur une platine
électronique 2 logée dans la boîte 4 d’un objet portable
tel qu’une montre-bracelet électronique ou électroméca-
nique, il est très souvent actionné par le côté de la boîte
4, c’est-à-dire suivant un rayon de cette dernière. Or,
comme on le remarque sur la figure 1, le support 6 du
bouton-poussoir 1, sensiblement en forme de L, est mon-
té en porte-à-faux par l’une de ses branches 6a sur la
surface supérieure 8 de la platine électronique 2 au
moyen de quelques points de soudure 10. En fonction
de la qualité plus ou moins bonne des points de soudure
10, la seconde branche 6b présente de façon quasi iné-
vitable un léger jeu 12 avec la surface latérale 14 de la
platine électronique 2, de sorte que sous l’effet des forces
de cisaillement dues aux pressions répétées sur le bou-
ton-poussoir 1, le risque que les points de soudure 10
cèdent en raison de la fatigue est élevé.

Résumé de l’invention

[0008] La présente invention a pour but de palier les
inconvénients mentionnés ci-dessus ainsi que d’autres
encore en procurant un agencement de bouton-poussoir
pour un objet portable de petites dimensions tel qu’une
montre-bracelet électronique ou électromécanique qui
prenne peu de place et qui soit résistant mécaniquement
à la fatigue.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne un
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agencement de bouton-poussoir pour un objet portable
formé d’une boîte à l’intérieur de laquelle est logée une
platine électronique qui s’étend horizontalement, le bou-
ton-poussoir étant du type monté en surface d’une feuille
de circuit imprimé flexible elle-même fixée partiellement
sur la platine électronique, la feuille de circuit imprimé
flexible étant pliée autour du bord de la platine électro-
nique de façon que le bouton-poussoir s’étende sensi-
blement perpendiculairement à la platine électronique,
en appui contre la tranche de cette dernière.
[0010] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure un agencement pour un bouton-poussoir du
type monté en surface beaucoup plus compact qu’un
poussoir de type horloger et donc plus facile à intégrer
dans un objet portable de petites dimensions tel qu’une
montre-bracelet. Par ailleurs, les boutons-poussoirs du
type monté en surface sont des composants standards
fabriqués en grandes quantités et sont donc moins coû-
teux. De plus, la feuille de circuit imprimé sur laquelle est
soudé le bouton-poussoir s’étend sous ce dernier. Par
conséquent, lorsqu’on appuie sur le bouton-poussoir, les
soudures travaillent en légère compression et non plus
en cisaillement, de sorte que le risque que ces soudures
cèdent est quasiment totalement éliminé. On notera éga-
lement que le bouton-poussoir étant en appui contre la
tranche de la platine électronique, cela procure une bon-
ne résistance mécanique à la pression et permet d’ob-
tenir de bonnes tolérances de positionnement dans le
plan vertical. Enfin, le bouton-poussoir pouvant être sou-
dé à plat sur la feuille de circuit imprimé, cela facilite
considérablement les opérations de fabrication.
[0011] Selon une caractéristique complémentaire de
l’invention, le bouton-poussoir est disposé dans un loge-
ment ménagé dans la platine électronique, ce logement
limitant le déplacement du bouton-poussoir horizontale-
ment vers l’avant et vers l’arrière et verticalement vers
le bas.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le logement ménagé dans la platine électronique est re-
couvert par une platine auxiliaire qui limite le déplace-
ment du bouton-poussoir verticalement vers le haut.
[0013] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la boîte de l’objet portable est percée d’un trou
traversant à l’intérieur duquel coulisse une tige d’un bou-
ton-poussoir extérieur maintenue en position de repos
par des moyens élastiques qui repoussent la tige vers
l’extérieur, et amenée en position de fonctionnement
dans laquelle elle appuie sur le bouton-poussoir monté
en surface par une pression exercée sur la tige.

Brève description des figures

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation d’un
agencement de bouton-poussoir selon l’invention, cet
exemple étant donné à titre purement illustratif et non
limitatif seulement en liaison avec le dessin annexé sur

lequel :

- la figure 1, déjà citée, illustre un agencement de bou-
ton-poussoir monté en surface d’une platine électro-
nique selon l’art antérieur ;

- la figure 2 est une vue en coupe verticale d’une pla-
tine électronique sur laquelle une feuille de circuit
imprimé flexible est fixée, une portion de la feuille de
circuit imprimé flexible laissée libre portant un bou-
ton-poussoir et étant repliée de façon que le bouton-
poussoir s’étende verticalement, en appui contre la
tranche de la platine ;

- la figure 3 est une vue de dessus de la platine élec-
tronique sur laquelle est fixée la feuille de circuit im-
primé flexible, la platine auxiliaire qui recouvre le lo-
gement dans lequel est disposé le bouton-poussoir
ayant été retirée, et

- la figure 4 est une vue en coupe verticale de la platine
électronique illustrée à la figure 2, cette platine élec-
tronique étant logée dans une boîte d’un objet por-
table qui est percée d’un trou traversant à l’intérieur
duquel une tige d’un bouton-poussoir extérieur est
agencée à coulissement entre une position de repos
et une position de fonctionnement dans laquelle elle
appuie sur le bouton-poussoir monté en surface.

Description détaillée d’un mode de réalisation de l’inven-
tion

[0015] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à fixer un bouton-poussoir du
type monté en surface sur une feuille de circuit imprimé
flexible elle-même fixée en partie sur une platine élec-
tronique logée dans la boîte d’un objet portable tel qu’une
montre-bracelet électronique ou électromécanique. La
feuille de circuit imprimé est agencée sur la platine élec-
tronique de façon que la partie de cette feuille de circuit
imprimé qui porte le bouton-poussoir reste libre et puisse
être pliée autour du bord de la platine électronique pour
amener le bouton-poussoir dans un plan vertical dans
lequel le bouton-poussoir se retrouve en appui contre la
tranche de la platine électronique.
[0016] Un agencement de bouton-poussoir conforme
à l’invention est illustré à la figure 2 annexée à la présente
demande de brevet. Désigné dans son ensemble par la
référence numérique générale 16, cet agencement de
bouton-poussoir comprend une platine électronique 18
délimitée par un bord périphérique 20 et une surface la-
térale ou tranche 22. Une telle platine électronique 18
est destinée à recevoir à sa surface supérieure 24 un
ensemble de composants électroniques reliés entre eux
par des pistes électriquement conductrices et nécessai-
res au fonctionnement d’un objet portable tel qu’une
montre-bracelet dans lequel la platine électronique 18
est embarquée.
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[0017] Comme on peut le voir à l’examen de la figure
2, une feuille de circuit imprimé flexible 26 est en partie
fixée sur la surface supérieure 24 de la platine électro-
nique 18, tandis qu’une portion 28 de cette feuille de cir-
cuit imprimé flexible 26 qui porte un bouton-poussoir 30
du type monté en surface reste libre. La portion libre 28
de la feuille de circuit imprimé flexible 26 est pliée autour
du bord périphérique 20 de la platine électronique 18 de
façon que le bouton-poussoir 30 se retrouve dans un
plan vertical en appui contre la tranche 22 de la platine
électronique 18. Comme on peut le voir sur la figure 2,
la portion libre 28 de la feuille de circuit imprimé flexible
26 qui porte le bouton-poussoir 30 est suffisamment lon-
gue pour pouvoir d’abord être pliée vers le bas autour du
bord périphérique 20 de la platine électronique 18, puis
vers le haut de façon à former un pli 32 en forme de V.
Il va cependant de soi que ce mode de réalisation est
donné à titre illustratif et non limitatif seulement et qu’il
suffit que la portion libre 28 de la feuille de circuit imprimé
flexible 26 soit suffisamment longue pour pouvoir être
pliée vers le bas autour du bord périphérique 20 de la
platine électronique 18 de façon à amener le bouton-
poussoir 30 dans un plan vertical dans lequel il s’appuie
contre la tranche 22 de la platine électronique 18.
[0018] Selon un avantage de l’invention, le bouton-
poussoir 30 est soudé à plat sur la feuille de circuit im-
primé flexible 26. Par conséquent, lorsque la feuille de
circuit imprimé flexible 26 est fixée sur la surface supé-
rieure 24 de la platine électronique 18 puis repliée vers
le bas de façon à amener le bouton-poussoir 30 dans un
plan vertical en appui contre la tranche 22 de la platine
électronique 18, les soudures 34 au moyen desquelles
le bouton-poussoir 30 est solidarisé sur la feuille de circuit
imprimé flexible 26 sont sollicitées en compression et
non plus en cisaillement lorsqu’on appuie sur le bouton-
poussoir 30, de sorte que le risque que ces soudures 34
cèdent est quasiment totalement éliminé. On notera éga-
lement que du fait que le bouton-poussoir 30 est en appui
contre la tranche 22 de la platine électronique 18, cela
procure une bonne résistance mécanique à la pression
et permet d’obtenir de bonnes tolérances de positionne-
ment dans le plan vertical. Enfin, le bouton-poussoir 30
pouvant être soudé à plat sur la feuille de circuit imprimé
flexible 26, cela facilite considérablement les opérations
de fabrication.
[0019] Un examen attentif des figures 2 et 3 fait éga-
lement ressortir qu’à titre préféré mais non limitatif le bou-
ton-poussoir 30 est disposé dans un logement 36 ména-
gé dans la surface latérale 22 de la platine électronique
18. Ce logement 36 est délimité par une paroi latérale
verticale 38 qui enveloppe le bouton-poussoir 30 et qui
est prolongée vers l’avant par une surface horizontale
40. Cette surface horizontale 40, délimitée par un rebord
42, sert de surface d’appui au bouton-poussoir 30. Le
logement 36 limite ainsi le déplacement du bouton-pous-
soir 30 horizontalement vers l’avant et vers l’arrière et
verticalement vers le bas.
[0020] Additionnellement, il est possible (voir figure 2)

de recouvrir le logement 36 d’une platine auxiliaire 44 de
façon que le bouton-poussoir 30 soit également limité
dans ses déplacements vers le haut.
[0021] Comme représenté sur la figure 4, l’agence-
ment de bouton-poussoir 16 selon l’invention est destiné
à être logé dans une boîte 46 d’un objet portable tel
qu’une montre-bracelet. Cette boîte 46 est formée d’une
carrure 48 qui est percée d’un trou traversant 50 à l’in-
térieur duquel une tige 52 d’un bouton-poussoir extérieur
54 est agencée à coulissement entre une position de
repos dans laquelle la tige 52 est maintenue par des
moyens élastiques 56 qui la repoussent vers l’extérieur,
et une position de fonctionnement dans laquelle, par
pression sur la tige 52, celle-ci appuie sur le bouton-pous-
soir 30.
[0022] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de l’invention tel que défini par les revendications
annexées.

Nomenclature

[0023]

Bouton-poussoir 1
Platine électronique 2
Boîte 4
Support 6
Branches 6a, 6b
Surface supérieure 8
Points de soudure 10
Jeu 12
Surface latérale 14
Agencement de bouton-poussoir 16
Platine électronique 18
Bord périphérique 20
Surface latérale ou tranche 22
Surface supérieure 24
Feuille de circuit imprimé flexible 26
Portion libre 28
Bouton-poussoir 30
Pli en forme de V 32
Soudures 34
Logement 36
Paroi latérale verticale 38
Surface horizontale 40
Rebord 42
Platine auxiliaire 44
Boîte 46
Carrure 48
Trou traversant 50
Tige 52
Bouton-poussoir extérieur 54
Moyens élastiques 56
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Revendications

1. Agencement de bouton-poussoir comprenant une
platine électronique (18), le bouton-poussoir (30)
étant du type monté en surface d’une feuille de circuit
imprimé flexible (26) elle-même partiellement fixée
sur la platine électronique (18), une portion (28) de
la feuille de circuit imprimé flexible (26) qui porte le
bouton-poussoir (30) restant libre et étant pliée
autour d’un bord périphérique (20) de la platine élec-
tronique (18) de façon que le bouton-poussoir (30)
s’étende sensiblement perpendiculairement à la pla-
tine électronique (18), en appui contre une surface
latérale (22) de cette platine électronique (18).

2. Agencement de bouton-poussoir selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que le bouton-poussoir
(30) est disposé dans un logement (36) ménagé
dans la platine électronique (18), ce logement (36)
limitant le déplacement du bouton-poussoir (30) ho-
rizontalement vers l’avant et vers l’arrière et vertica-
lement vers le bas.

3. Agencement de bouton-poussoir selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que le logement (36)
ménagé dans la platine électronique (18) est recou-
vert par une platine auxiliaire (44) qui limite le dépla-
cement du bouton-poussoir (30) verticalement vers
le haut.

4. Objet portable formé d’une boîte (46) à l’intérieur de
laquelle est logé un agencement de bouton-poussoir
selon l’une quelconque des revendications 1 à 3, la
boîte (46) de l’objet portable étant percée d’un trou
traversant (50) à l’intérieur duquel coulisse une tige
(52) d’un bouton-poussoir extérieur (54), cette tige
(52) étant maintenue en position de repos par des
moyens élastiques (56) qui repoussent la tige (52)
vers l’extérieur, et étant amenée en position de fonc-
tionnement dans laquelle elle appuie sur le bouton-
poussoir (30) monté en surface par une pression
exercée sur cette dernière.
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